
Arrêté du 11 mars 2008 modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires

NOR : DEVT0802926A

(Le texte de l’arrêté est publié au Journal officiel daté du 8 avril 2008)

A N N E X E

DIVISION 240

NAVIRES DE PLAISANCE À USAGE PERSONNEL ET DE FORMATION,
DE LONGUEUR DE COQUE INFÉRIEURE À 24 M

EXTRAITS

APPLICABLES À LA YOLE DE BANTRY

ET AUX EMBARCATIONS VOILE-AVIRON

« Navires à propulsion humaine »

Nota :

La consultation de cet extrait ne dispense pas de
la lecture du document intégral

disponible sur Internet à l’adresse

http://www.mer.gouv.fr/IMG/pdf/annexe_arrete_110308_cle78ba79.pdf

en particulier pour tout ce qui concerne
les obligations du constructeur.



I. C H A P I T R E 2 4 0 - 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

par les exigences des arti cles 240 -1.03 à 240-1.06.

Art icle 240-1.02
Déf init ions

Les défini t ions suivantes sont uti l i sées pour l’appli cation de la présente divi sion :

( . . . . . )

Navire de conception ancienne : navire conçu avant 1950, quelle que soit sa date de const ruction, y
compr is ses copies neuves. Ces dernières sont const ruites essenti ellement avec les matéri aux d’origine e t
désignées comme te lles par leur constructeur.

Abri : t out l i eu où un navire peut soi t accos ter soit mouill er en sécurit é.

( . . . . . )

C H A P I T R E 2 4 0 - 2
EXIGENCES RELATIVES AUX NAVIRES

EXCLUS DU MARQUAGE « CE »

Art icle 240 -2.04 Plaque signalétique

I. Tout navire soumis aux dispos it ions du présent chapit re comporte une plaque signalét ique, sur laquelle
figurent les indications suivantes :

 l e nom du constructeur ou de l’importateur ;
 l e modèle le cas échéant ;
 l a mention « Embarcation conforme à l’arrê té du 23 nov. 1987 modi fié - divis ion 240 » ;
 l a ca tégorie de conception ;
 l a charge maximale recommandée par le cons tructeur ;
 l e nombre maximal de personnes pouvant prendre place à bord ;
 l a puissance maximale de l ’appareil propulsi f .

II. Cett e plaque est ina ltérable par l e mili eu marin . El le est fixée de manière inamovible à l ’intéri eur de
l’embarcation, du cockpit ou de la timonerie, à un endroit immédiatement visible .

format ion sont soumis à une vér i fi cation spéciale annuelle. Ell e est e ffectuée sous la responsabi li té du

propriétaire ou de l’armateur, et donne lieu à l’établissement d’un rapport établi sur le modèle de l’annexe 240 -

A.4, selon les conditions d’uti l isa tion et les caractéri s t iques du navire.

I. Ce rapport est mis à la di sposit ion des usagers du navire au plus tard au moment de leur embarquement . La
première vér i fi cation a lieu avant toute mise en exploit ation du navire.

Art icle 240-3.20

Disposit ions supplémentaires appl icabl es aux navires proposés à la location

Les navires de longueur égale à 10 mètres ou supérieure proposés à la location sont équipés du matéri el
complémentai re suivant :

– un moyen de pos it ionnement élect ronique par satell i t es ou sta tions terrestres ;
– un sondeur électronique ;
– un plan affi ché indiquant la localisation du matériel de sécur ité ;

un document regroupant l es inst ructions de mise en œuvre des dispos it i fs d’assèchement et de protection contre
l’ incendie .

( . . . . . )
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Art icle 240-2.07
Nombre maximal de personnes et charge maximale

I. Le nombre maximal de personnes pouvant prendre place à bord d’un navire lège, ainsi que sa charge maximale,
sont déterminés par son const ructeur.

II. La masse du navi re lège comprend tous les éléments de st ructure y compr is les installa tions de confor t et les
é léments de l’aménagement, l e lest fixe ou mobile, les machines et leurs accessoires, les moteurs hors -bord,
gréements, mouillages, ainsi que les éléments d’accasti l lage fixes, ou amovibles s’i ls sont spécifiques au navire .

III. La charge maximale comprend les personnes de 75 kg pouvant êt re embarquées , le matéri el
d’armement, l’avit ail lement , l es fluides consommables au maximum de rempli ssage des capaci tés fixes et
mobiles, l es bacs ouverts tels que viviers, baignoires et piscines complètement remplis, ainsi que les équipements
collectifs de sauvetage et l es embarcations annexes, lor squ’elles sont prévues. Jusqu’à cet te charge maximale,
l e navire sat is fa it aux exigences de flott abi l i té et de stabil i té éva luées conformément aux di sposit ions de
l’art i cle 240-2.09 ainsi qu’à l ’usage prévu notamment en matière d’autonomie en vivres, et en consommables
dest inés aux machines.

IV. Le nombre de personnes pouvant prendre place à bord d’un navire est déterminé de manière à sati s fa ire
aux exigences de flottabil i té et de stabil i té évaluées conformément aux disposit ions de l’art icle 240-2.09, ainsi
qu’en fonction des places assi ses disponibles à bord, et des aménagements intérieurs. Es t cons idéré comme
place assise tout emplacement pouvant contenir une surface assise d’au moins 0,37 m², dans un cockpit , sur un
banc de nage, ou d’autres emplacements dédiés.

V. Les navires supports de plongeurs sont munis de dispos it i fs permettant le rangement e t l’arrimage ai sés du
matéri el de plongée.

( . . . . . )

Deuxième section – Coque et pont

(. . . . . )

IV. De manière a lternat ive aux di sposit ions des autres paragraphes du présent arti cl e, les navires exclusivement
propulsés par l’énergie humaine et les navires à sustentation comportent une ou plusieurs réserves de flottabil i té
leur permettant de flotter en cas d’envahissement, lor squ’ils sont uti lisés avec la charge maximale admissible,
conformément à leur catégorie de conception. Cette flottabil i té est vérifiée en eau douce, et par vent et hauteur de
vague nuls, en remplissant complètement l’embarcation d’eau, puis en la chargeant de gueuses de fer, ou de
matériau plein de densité équivalente, à raison de 15 kg par personne pouvant être embarquée et 1,5 kg simulant
l e matériel d’armement et de sécurité. Les gueuses se trouvent , lor s de l’essai , aux emplacements des masses
qu’elles simulent. En aucun cas, après envahissement, l a partie la plus haute de la structure n’émerge de moins de
2 cm. De plus, l es stabil i t és t ransversale et longitudina le restent posit ives .

( . . . . . )

Art icl e 240-2.15
Assèchement

I. ( . . . . . )

II. Le débit de refoulement minimum des pompes manuelles at teint au moins 0,5 li tr e par manœuvre
complète , ce lui des pompes mécaniques ou électr iques 600 litres par heure.

( . . . . . )

Septième section - Sécurité de la navigation

Art icle 240-2.54
Installations de moui llage

Tout navire est conçu de manière à pouvoir mouiller, être amarré et remorqué en toute sécurité. Les disposit ifs à
bord sont prévus en fonction de la tail le du navire et de sa catégorie de conception, ainsi que de la masse du
matéri el devant être manipulé au cours des manœuvres.



Huitième section – Sécurité des personnes

Art icle 240-2.56

Prévention des chutes à l’eau

I. Tout navire est conçu de manière à minimiser l es risques de chute par-dessus bord e t à facil i ter la remontée
à bord, en fonction de sa catégorie de concept ion.

( . . . . . )

Art icl e 240-2.60
Moyen de remonter à bord en cas de chute à l’eau

I. Tout navi re comporte un dis pos it i f permettant à une personne tombée à l’eau de remonter à bord a isément et
par ses propres moyens , sans compromettre la stabil i t é.

II. Dès lors qu’une personne tombée à l’eau a a tteint l ’endroi t du navi re prévu pour la remontée à bord, el le
doit pouvoir mettre en œuvre le moyen de remonter sans assi stance extéri eure.

II I . Lorsque le franc-bord lège est supérieur à 500 mm, ce disposit i f peut être une échelle dépliante ou un
fi let , ou tout disposit if de marches et de poignées assujett i de manière permanente au navire, à condition qu’il
puisse être déployé en cas de nécessité au moins à 300 mm sous la flottaison la plus basse. Lorsque le franc-bord
lège est inférieur à 500 mm, des prises de mains simples, ou une ligne souple, solidement fixées sur le pourtour
du navire , sont admises.

( . . . . . )

C H A P I T R E 2 4 0 - 3
CONDITIONS D’UTILISATION
Première section - Générali tés

Art icle 240-3.01
Champ d’application

Les disposit ions du présent chapitre sont applicables aux navires neufs et existants. La quatrième section n’est
appli cable qu’aux navires de format ion et à ceux proposés à la locat ion.

Art icle 240-3.02

Chargement du navire

I. Hormis cas de force majeure, la charge maximale ou maximale recommandée d’un navire n’est jamais dépassée
lors de la naviga tion.

II. Sauf pour les véhicules nautiques à moteur, l e nombre de personnes admissibles à bord peut êt re dépassé
uniquement lorsqu’une ou plusieurs places d’adul tes sont assignées chacune à deux enfants au maximum, à
condition qu’aucun ne pèse plus de 37,5 kg. Toutefois , le nombre de personnes ainsi embarquées en supplément
ne peut dépasser la moiti é du nombre init i al admissib le de personnes, arrondie à l’ent ier inférieur.

Art icle 240-3.03
Limitations des conditions d’uti l i sation( . . . )

( . . . . . )
Les autres embarcations mues par l ’énergie humaine qui ne sont pas cons idérées comme des engins de plage
effectuent des navigations diurnes, et à une distance d’un abri n’excédant pas 6 mil le s.
( . . . . . )

. Article 240-3.04
Manifestations nautiques

Lorsque dans le cadre d’une manifestation nautique, un ou plusieurs navires sont amenés à dépasser les limites de
leurs conditions d’uti l isation, l’organisateur de la manifestation adresse à l’autorité compétente une demande de
dérogation aux disposit ions de l’art icle 240 -3.03. Cette demande est motivée par la description des mesures
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compensatoires à bord, et l’encadrement prévu par l’organisateur de la mani festation nautique.

Deuxième section - Matériel d’armement et de sécurité

Art icle 240-3.06
Disposit ions générales sur le matér iel d’armement et de sécurit é

I. Les navires neufs et exist ants se conforment aux di spos it ions du présent chapitre, en fonction de leurs
conditions d’exploitat ion.

II. Les navires effectuant une navigation au-delà de 6 mi ll es d’un abri embarquent le matériel d’armement et de
sécurit é hauturi er prévu à l’art i cle 240-3.09.

III. Les navires effectuant une navigation entre 2 et 6 milles d’un abri embarquent le matér iel d’armement
e t de sécurité côt ier prévu à l ’art i cle 240-3.08.

IV. Les navires effectuant une naviga tion à moins de 2 mill es d’un abri embarquent le matériel d’armement
e t de sécurité basique prévu à l’art icle 240-3.07. Lorsqu’elles effectuent une navigation à plus de 300 m de la
côte, l es annexes embarquent un équipement individuel de flott abi l i té par personne, ainsi qu’un moyen de
repérage lumineux conforme à l ’art i cle 240-3.14.

V. (. . . )

VI. L’ensemble du matér iel de sécurité est adapté aux caractéri st iques du navire. Il est maintenu en bon
état de fonctionnement, à jour des visites techniques qui lui sont applicables, et prêt à servir en cas d’urgence.
Aucun matériel de sécurit é n’est conservé dans les locaux de machines. Lorsqu’il n’exis te pas d’autres
possibil i tés de rangement, le matériel peut être stocké à l’extérieur, éventuellement sous un plancher amovible, en
sacs ou boî t es imperméables fermés et assujett i s à l a st ructure. Dans tous les cas, le li eu de stockage est
maintenu en état de propreté et est exempt de coulures d’hydrocarbures dans les fonds.

VII. Les informations et les documents nautiques peuvent être rassemblés dans un ou plusieurs ouvrages.

VIII. Le tableau de l’annexe 240-A.5 récapi tule les di fférentes dotations de matér iel d’armement e t de
sécurit é devant être embarquées à bord des navi res .

Art icle 240-3.07

Matér iel d’armement et de sécurité basique

Le matéri el d’armement et de sécur ité bas ique comprend les éléments suivants :

1 . Pour chaque personne embarquée, un équipement individuel de flottabil i té, conforme aux
dispos it ions de l’ar t i cl e 240 -3.12, ou bien, si e lle est portée effectivement, une combinaison de
protect ion conforme aux disposi t ions de l ’art i cl e 240 -3.13 ;
2 . Un moyen de repérage lumineux conforme aux di sposit ions de l’art i cle 240-3.14 ;
3 . Un moyen de remonter à bord pour une personne tombée à l’eau. Un te l moyen, lorsqu’il
n’équipait pas un navire exi stant, est conforme aux disposit ions de l’art i cle 240 -2.60 ;
4 . Un disposit i f coupant l ’allumage ou les gaz en cas d’éjection du pilote lorsque la puissance
totale des moteurs de propulsion excède 4,5 kW, sur un navi re à moteur hors -bord à barre franche ou
un véhicule nautique à moteur ;

5 . Un ou plus ieurs moyens mobiles de lutt e contre l’incendie conformes, dans le cas des navires
marqués « CE », aux préconisat ions du const ructeur, ou dans les autres cas, conformes aux
dispos it ions des ar ti cl es 240-2.43 à 240 -2.47. Les véhicules nautiques à moteur ne sont pas tenus
d’embarquer ces moyens ;

6 . Un disposit i f d’assèchement manuel pour les navires non auto-videurs ou ceux comportant au
moins un espace habitable. Ce disposi t i f peut être fixe ou mobile ;
7 . Un disposit i f permettant le remorquage (point d’accrochage et bout de remorquage) sauf pour
les planches à voil e et aérotractées (« kit e sur f ») ;
8 . Soit une ligne de mouil lage avec ancre, soit une ancre flot tante. Toutefois , les navires dont la
capacit é d’embarquement est inférieure à 5 adultes peuvent ê tre dispensés de ce disposi t i f, sous la
responsabili t é du chef de bord.
9. Pour les navires francisés : l e pavil lon national et l es moyens de l ’arborer de manière vis ible.



Art icle 240-3.08

Matér iel d’armement et de sécurité côti er

Le matériel d’armement et de sécurité côtier comprend les éléments suivants :

1 . Le matéri el d’armement et de sécur ité bas iq ue ;
2 . Un disposi t i f de repérage e t d’assi stance pour personne tombée à l ’eau, conforme aux
dispos it ions de l’art i cle 240-3.15. Ce di sposit i f n’est toutefois pas obligatoire dans l ’une des
s ituations suivantes :

 chaque membre de l ’équipage porte un éq uipement individuel de flottabil i t é ou une
combinaison de protection lorsque le navire fait route ;
 l a capacité d’embarquement du navire es t inféri eure à 5 adult es ;
 l e navire est un pneumat ique ou un semi -rigide.

3 . Trois feux rouges automat iques à main conformes aux dispos it ions de la divi sion 311 du
règlement ;
4 . Un miroi r de signalisation ;
5 . Un moyen de signal isat ion sonore conforme aux exigences de l’annexe III du règlement
interna tional pour prévenir l es abordages en mer ;
6 . Un compas magnét ique fixé temporairement ou en permanence au navire, e t vi sib le depuis le
poste de conduite, conforme aux normes ISO 613, ou ISO 10316 ou ISO 14227 ;
7 . La ou les cart es marines, ou encore leurs extrait s, offi cie ls, ou élaborés à partir des
informations d’un service hydrographique national. Ell es couvrent l es zones de navigation
fréquentées, sont placées sur support papier ou électronique, et sont tenues à jour ;
8 . Le règlement internat ional pour prévenir l es abordages en mer (RIPAM), ou un résumé textuel
e t graphique, éventue llement sous forme de plaquett es autocol lantes ;
9 . Un document décrivant le sys tème de balisage de la zone fréquentée, éventuellement sous forme
de plaquettes autocoll antes.

Art icle 240-3.09

Matér iel d’armement et de sécurité hauturier

Le matéri el d’armement et de sécur ité hauturier comprend les éléments suivant s :

1 . Le matéri el d’armement et de sécur ité côti er ;
2 . Trois fusées à parachute conformes aux disposit ions de la divis ion 311. Toutefoi s, sous la
responsabilité du chef de bord, ce matériel n’est pas requis lorsque le navire embarque une installation
de radiocommunication sur ondes métriques (VHF), conforme aux exigences de l’art icle 240-3.18 ;
3 . Deux fumigènes flott ant s conformes aux disposit ions de la divi sion 311. Toutefois, sous la
responsabilité du chef de bord, ce matériel n’est pas requis lorsque le navire embarque une installation
de radiocommunication sur ondes métriques (VHF), conforme aux exigences de l’art icle 240-3.18 ;
4 . Un ou plusieurs radeaux pneumatiques de sauvetage , ou annexes de sauvetage, adaptés au
nombre de personnes à bord et à la navigation prat iquée, et conformes aux disposi t ions de l’art i cle
240 -3.16 ;
5 . Le matéri el permettant de faire le point, de tracer et de suivre une route ;
6 . Le livre des feux tenu à jour ;
7 . L’annuai re des marées offi ciel , ou un document annuel équivalent é laboré à par tir de celui-ci .
Ces documents ne sont pas requis en Méditerranée ;
8 . Un journal de bord libellé comme te l, e t contenant au moins les éléments suivant s :
compos it ion de l’équipage , heure d’appareil l age, prévi sions météorologiques et temps observé,
posi t ion, route suivie et vi tesse à intervall es régul ier s, consommation et réserve de combus tibles,
a ins i que tout incident , panne ou avarie à bord ou observé dans la zone de navigation ;
9 . Un disposit i f permettant de recevoir les prévi sions météorologiques mar ines à bord ;
10. Un harna is à bord des navi res non-voil ier s ;
11. Un harna is par personne à bord des voi lie rs ;
12. La t rousse de secours conforme aux disposi t ions de l ’art i cl e 240 -3.17.

Art icle 240-3.10

Règlement international pour préveni r l es abordages en mer

Les navires de plaisance sont astreints au respect des dispositions rendues applicables, selon les caractérist iques
du navire, par le décre t n° 77-733 du 6 juil le t 1977 por tant publ i ca tion de la convention sur le règlement
interna tional de 1972 pour prévenir l es abordages en mer, fa ite à Londres le 20 octobre 1972
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Art icle 240-3.11
Dérogations au matériel d’armement et de sécur ité

I. Les navires dont les équipages effectuent une navigation dans le cadre d’activités organisées par un organisme
d’Etat ou agréé par le ministre chargé de la Jeunesse e t des Sports pour l’enseignement et la pratique d’activités
phys iques et sportives peuvent ê tre exemptés de tout ou part ie du matér iel de sécuri té prescrit par l a présente
divi sion sans autor isat ion spéci fique de l’autorit é compétente . Dans ce cas, l’organisme définit le matériel de
sécurité qui doit être embarqué. En outre, ce même organisme peut dispenser les navires uti l isés dans les mêmes
conditions de disposer de moyens de prévention des chutes de personnes à l’eau.

II. Les navires bénéficiant de la reconnaissance d’insubmersibil i t é, neufs e t exist ant s, ne sont pas tenus
d’embarquer le radeau ou l’annexe de sauvetage prescr it par l’art i cle 240-3.09, t ant qu’ ils naviguent dans les
limi tes, en termes d’é loignement d’un abri , de la catégor ie de navigation pour laquell e l’insubmersibil i t é a é té
reconnue . Un navire neuf identique à un navi re reconnu insubmersible continue de bénéficie r de ce tte
reconnaissance tant qu’il est fabriqué par la même personne.

Troisième section - Caractéris tiques des matérie ls spécifiques

Art icle 240-3.12

Caractér ist iques des équipements individuels de flottabil i t é

I. Les équipements individuels de flot tabil i t é à bord des navires de plaisance répondent aux caractéris t iques
suivantes :

50 N de flottabil i té au moins pour les embarcations propulsées par l’énergie humaine, quelle que soit leur
dist ance d’éloignement ;
50 N de flott abi l i té au moins pour les navi res ne s’é loignant pas de plus de 2 mill es d’un abri ;
100 N de flottabil i té au moins pour les navires ne s’éloignant pas de plus de 6 milles d’un abri . Toutefois,
à ti tre transitoire, les équipements de 50 N de flottabil ité peuvent être embarqués jusqu’au 1 e r janvier 2010 ;
150 N de flottabil i té au moins pour les navires s’éloignant de plus de 6 milles d’un abri . Toutefois, à ti tre
transitoire les équipements de 100 N de flottabil i té peuvent être embarqués jusqu’au 1 e r j anvier 2010.

II. Seuls peuvent être embarqués, en fonction de leurs caractérist iques de flott abil i té :

l es brassiè res de sauvetage approuvées conformément à la division 311 du règlement ;
l es brassiè res de sauvetage approuvées Marine marchande française ;
l es équipements individuel s de prévention de la noya de au sens du décret n° 92-768 du 29 juil let 1992
relatif aux règles techniques et aux procédures de certifi cation de conformité appli cables aux équipements de
protect ion individuell e vi sés à l ’art i cl e R.233 -83-3 du code du t ravail et modi fi ant le code du t ravail .

Art icle 240-3.13
Caractér ist iques des combinaisons de protection

Les combinaisons de protection à bord des navires de plai sance répondent aux caractéri s t iques suivantes :

l orsqu’ell es sont uti l isées jusqu’à 2 mill es d’un abri : flott abil i té posit ive, protection du torse et de
l’abdomen ;
l orsqu’ell es sont ut i l isées jusqu’à 6 mi lles d’un abri : flot tabil i t é posit ive de 50 N intrinsèque ou par
adjonct ion d’un équipement individuel de flott abi l i té, protection du torse et de l ’abdomen, couleurs vives
autour du cou ou bien sur les épaules. Toutefois peuvent être util isées les combinaisons de flottabil i té et de
couleur quelconques , lorsqu’elles sont portées avec un gile t de stabil isat ion pour plongeur sous -mar in ;
l orsqu’ell es sont uti l isées au-de là de 6 mill es d’un abri : combinaisons d’immersion conformes aux
dispos it ions de la divi sion 311.

Art icle 240-3.14

Caractér ist iques des moyens de repérage lumineux

I. Un moyen de repérage lumineux peut être collecti f ou individuel. Lors des navigations en solitaire, au moins un
moyen de repérage individuel es t exigé.

II. Tout moyen de repérage lumineux col lecti f répond aux caractéri st iques suivantes :
s’i l n’est pas installé de manière fixe à bord, comme par exemple dans le cas d’un projecteur de recherche,



i l doit pouvoi r flott er dans l’eau douce ou salée ;
s ’i l n’es t pas installé de manière fixe à bord, i l fonctionne après une immers ion d’une heure à la pression
équiva lente d’un mèt re de colonne d’eau ;
ses matéri aux consti tuti fs extér ieurs rési stent aux hydrocarbures et au milieu mar in ;
de nuit , i l émet un rayonnement lumineux qui ne doit pas pouvoir être confondu avec une marque lumineuse
de navire ou de balisage. Avec sa réserve d’énergie maximale, la source lumineuse doit pouvoir émettre un
rayonnement visible sur tout l’horizon si elle n’est pas dirigée par une personne, et ce jusqu’à une distance
théorique d’un demi-mille par te mps clair .

III. Tout moyen de repérage lumineux individuel répond aux caractéri st iques suivantes :

i l possède l’ensemble des caractérist iques d’un moyen coll ecti f;
i l est soi t assujett i à chaque équipement individuel de flott abil i té, soi t porté par chaque personne à bord.

Art icle 240-3.15
Caractér ist iques des disposit i f s de repérage et d’assistance

pour personnes tombées à l’eau

Tout dispos it i f de repérage et d’assi stance pour personne tombée à l ’eau dont l’embarquement est rendu
obligatoire par la présente division peut êt re consti tué d’un ou plusieurs matéri els, et sa tis fait aux exigences
suivantes :

sa flottabil i té minimale obtenue est de 142 N ;
sa forme et ses couleurs l e rendent facilement repérable de jour depuis le navire porteur ;
l es matéri aux consti tuti fs extéri eurs résis tent aux hydrocarbures et au mi lieu marin ;
sa mise en œuvre ne nécessite pas d’intervention autre que le largage à l’eau, qui doit pouvoir s’effectuer
sans source d’énergie extéri eure ;
i l fonctionne après une immersion d’une heure à la pression équiva lente d’un mèt re de colonne d’eau ;
i l possède les caractérist iques des moyens de repérage lumineux collectifs, conformément aux disposit ions
de l’art i cle 240-3.14 ;
i l ne nécessit e pas de source d’énergie externe au moment de sa mise en œuvre ;
son effi cacité est assurée quelle que soit sa pos it ion dans l’eau ;
une personne peut s’en sais ir facil ement lorsqu’elle est à l’eau ;
i l comporte soit le nom et le numéro d’immatriculation du navire, soit le nom de l’établissement organisant
l’act ivit é phys ique et sport ive pour laquell e le navi re est uti l isé . Cett e identi fi cat ion est por tée sur toutes
les parties du disposit if susceptibles d’apparaître, soit de manière permanente, soit temporaire comme par
exemple par le moyen d’une bande auto-agrippante velours-crochet, résist ante au mili eu marin .

( . . . )

Art icle 240-3.17
Caractérist iques de la trousse de secours

La t rousse de secours comprend les éléments suivants :
1 paquet de 5 compresses de gaze stéri les, tail le moyenne ;
Chlorhexidine en solution aqueuse unidose 0,05 % ;
1 coussin hémostatique ;
1 rouleau de 4 m de bande de crêpe (la rgeur 10 cm) ;
1 rouleau de 4 m de bande auto-adhésive (largeur 10 cm) ; 1
boît e de pansements adhési fs en 3 tail les ;

4 paires de gant s d’examen non stér iles, en tai l les M et L.

Tout complément de la trousse de secours est l aissé à l’ init iative du chef de bord, en fonction des risques
sani taires qu’ il peut être amené à identi fi er dans la préparation de la naviga tion envi sagée .

Art icle 240-3.18
Caractér ist iques des ins tallations VHF / ASN

L’ insta llat ion de radiocommunicat ion prévue à l’art i cle 240-3.09 est fixe ou porta tive. Dans ce dernier cas, elle
présente un indice de protection autorisant l’immersion. Cette installation doit pouvoir émettre et recevoir des
messages de détresse numériques sur le canal 70. L’installation est configurée de manière à ce que chaque
message cont ienne la posit ion du navire relevée automat iquement par un récepteur de navigation sate ll i ta ire ou
terrestre, ainsi que le numéro MMSI de la station identifiée par l’autorité compétente pour l’attribution des
li cences de stations mobiles mari t imes.

De plus, le chef de bord s’assure qu’une telle installation présente des caractérist iques suffisantes pour assurer le
tra fi c de détresse dans la zone de naviga tion de l’embarca tion.
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Quatrième section - Dispositions applicables
aux navires de formation ou destinés à la location

Art icle 240-3.19

Vér ification spéciale
Les navires neufs et exist ants loués, ou appartenant à une association, ou encore les navire de formation sont
soumis à une véri fi ca tion spéciale annuell e. Elle est e ffectuée sous la responsabili t é du propriétai re ou de
l’armateur, et donne lieu à l’établissement d’un rapport établi sur le modèle de l’annexe 240-A.4, selon les
conditions d’uti l isa tion et les caractéri st iques du navire.

II. Ce rapport est mis à la di sposit ion des usagers du navire au plus tard au moment de leur embarquement . La
première vér i fi cation a lieu avant toute mise en exploit ation du navire.

Art icle 240-3.20

Disposit ions supplémentaires appl icables aux navires proposés à la location

Les navires de longueur égale à 10 mètres ou supérieure proposés à la location sont équipés du matéri el
complémentai re suivant :

– un moyen de pos it ionnement élect ronique par satell i t es ou sta tions terrestres ;
– un sondeur électronique ;
– un plan affi ché indiquant la localisation du matériel de sécur ité ;
– un document regroupant l es inst ructions de mise en œuvre des dispos it i fs d’assèchement et de protection
cont re l ’incendie. e



ANNEXE 240-A.4

Registre de vérif ication spéciale

Nom du navire

Immatriculation

Propriétaire
(cachet de l’organisme)

Activité

Armement
~ Formation ~ Location
~ Basique ~ Côtier ~ Hauturier

La véri fi cation engage la responsabi li té du propr iét aire du navire.
Les documents justi fi cat i fs doivent être joints au registre.
Les rubriques : autres points vérifiés et autres actions permettent de compléter la vérification
requise, en fonction des caractérist iques parti culi ères du navire.

Les modules de véri fi ca tion pri s en compte cor respondent aux conditions d’uti l i sation
maximales du navire :

Registre basique Registre côtier Registre hauturier

Coque et construction Requis Requis Requis
Armement Requis Requis Requis
Gouvernail Requis Requis Requis
Propulsion Requis Requis Requis

Mouillage Requis Requis
Feux de signalisation Requis Requis

Gréement dormant Requis Requis
Assèchement Requis

Gaz et électricité Requis

Coque et construction
Vérifications
Inspection visuelle extérieure coque &
pont

Date Observations

Inspection visuelle intérieure structure
Fonctionnement panneau(x) & hublot( s)

Intégrité liaison coque/pont

État davier(s)de mouillage

État bitte(s) d’amarrage
Lisibilité plaque signalétique
Fonctionnement passe-coque(s)

Fonctionnement vanne(s)

Autres points vérifiés :

Actions Date
Carénage

Détail de l’intervention

Changement anode( s)

Passe-coque

Vanne(s) machine(s)

Vanne(s) aménagement(s) intérieur(s)

Étanchéité panneau(x) & hublot(s)

Autres actions :

Observations et visa de l’autorité maritime
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Matériel d’armement et de sécurité
Vérifications Date Observations

Basique/côtier/hauturier
État des brassières/combinaisons
Essai moyen de remontée à bord
Essai coupe-circuit de propulsion
Essai moyen(s) de rep. lumineux
État dispositif d’assèchement

Validité moyen(s) lutte incendie
État dispositif de remorquage

Côtier/hauturier
Essai du dispositif personne tombée à
l’eau
Validité 3 feux à main

État miroir de signalisation
Essais VHF / GPS

Ligne de mouillage à poste
Pavillon national

Essai compas magnétique
Cartes marines de la zone
Validité pharmacie du bord

Hauturier
État des harnais
Validité 3 fusées à parachute
Validité 2 fumigènes

Matériel pour la navigation
Journal de bord

Système de réception météorologique Moyens de sauvetage collectifs : (rayer les mentions inutiles)

Radeau classe II Plaisance
Radeau classe V Plaisance
Radeau EN/ISO 9650

Annexe de sauvetage

Autres matériels de sécurité

Actions Date Détail de l’intervention

Entretien équipement(s) individuel(s)
Renouvellement(s) pharmacie

Mise à jour carte(s) marine(s)

Visite périodique de chaque radeau :

(Joindre une copie du rapport de

Organisme vérificateur :

Observations et visa de l’autorité maritime



P r o p u l s i o n
Vérifications

Essais mise en marche/arrêt
Date Observations

Niveau(x) des fluides
Tension et usure courroie( s)

État filtre( s)

État hélice( s)& tuyère( s)

Débit circuit( s) refroidissement
État moyen( s) lancement de la propulsion

Autres points vérifiés :

Actions
Vidange( s)

Date Détail de l’intervention

Entretien crépine( s)

Graissage( s)

Entretien organe( s) de transmission

Entretien hélice( s)/coupe-bout/anode
Mesure batterie démarrage En volt :
Mesure d’isolement au démarreur En ohm :
Autres actions :

Observations et visa de l’autorité maritime
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G r é e m e n t s d o r m a n t s
Vérifications Date Observations

État et fixation ligne(s) de vie

État chandelier(s) balcon(s) garde-corps
État et tension filière(s)
État et tension haubanage(s)

Fixation portique(s) & superstructure(s)
Fixation bouée de sauvetage

Fixation emplacement radeau de survie
Autres points vérifiés :

Actions Date Détail de l’intervention
Entretien ligne(s) de vie

Entretien filière(s)

Entretien haubanage(s)

Entretien accastillage du pont

Autres actions :

G a z e t é l e c t r i c i t é
Vérifications

Etat réservoir(s) gaz
Date Détail de l’intervention

Etat circuit(s) gaz
Péremption flexible(s) gaz
Thermo-couple gaz
Fixation batteries électriques

Etiquetage tableaux électr.
Chute(s) de tension(s)
Essai coupe(s) circuit(s)

Protection contre surintensité(s)
Intégrité du câblage électrique

Autres points vérifiés :

Actions
Entretien gaz par personne qualifiée

Date Détail de l’intervention

Entretien batterie(s)
Entretien élément(s) oxydé(s)

Entretien isolement circuit(s)
Autres actions :

Observations et visa de l’autorité maritime

Observations et visa de l’autorité maritime
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A N N E X E 2 4 0 - A . 5
Tableau récapitulati f du matériel d’armement et de sécurité

Le tableau ci-dessous résume les di sposit ions d’embarquement du matériel d’armement et de sécurit é, sans se
substi tuer aux arti cl es per tinent s du chapitre 240 -3.

M a t é r i e l r e q u i s B a s i q u e
C ô t i e r H a u t u r i e r

Un équipement individuel de flottabilité par personne embarquée
(ou combinaison portée) X X X

1 moyen de repérage lumineux X X X

Un dispositif de repérage et d’assistance pour personne tombée à
l’eau (sauf les embarcations de capacité inférieure à 5 adultes et
tous pneumatiques)

X X

Un moyen de remonter à bord pour une personne tombée à l’eau X X X

Un harnais par personne à bord d’un voilier X

1 harnais par navire non-voilier X

Un dispositif de sécurité pour couper l’allumage ou les gaz en cas
d’éjection du pilote (si moteur hors-bord à barre franche > 4,5
kW ou véhicules nautiques à moteur)

X X X

1 miroir de signalisation X X

3 feux rouges automatiques à main X X

1 moyen de signalisation sonore X X

3 fusées à parachute, ou bien une installation radio VHF/ASN X

2 fumigènes flottants, ou bien une installation radio VHF/ASN X

Radeau(x) de survie ou annexe(s) de sauvetage X

Un dispositif d’assèchement fixe ou mobile (navires avec espace
habitable, et ceux non auto-videurs) X X X

Un dispositif de lutte contre l’incendie (sauf véhicules nautiques
à moteur) X X X

Une ligne de mouillage ou une ancre flottante (sauf embarcations
de capacité inférieure à 5 adultes) X X X

Un dispositif permettant le remorquage : point d’accrochage et
bout de remorquage (sauf planches à voile et aérotractées) X X X

Un dispositif permettant de recevoir les prévisions
météorologiques marine à bord X

Le pavillon national si francisé si francisé X

1 compas magnétique X X

Carte(s) de navigation X X

Le matériel permettant de faire le point, de tracer et de suivre une
route X

Règlement international pour prévenir les abordages en mer
(RIPA M) X X

Balisage X X

Livre des feux X

Annuaire des marées ou équivalent (sauf en Méditerranée) X

Journal de bord X

Boîte de secours X

Ces dotations peuvent ê tre adaptées par les organismes d’Eta t et ceux agréés par le mini stre en charge de la
jeunesse et des sports, conformément aux di sposit ions de l’art i cle 240 -3.11.



A N N E X E 2 4 0 - A . 6
Tableau indicateur du matériel d’armement et de sécur ité en fonction de

l’élo ignement de la côte ou d’un abri

+ de 6 milles
Hauturier

É l o i g n e m e n t d ’ u n
a b r i

D o t a t i o n d e m a t é r i e l

jusqu’à 2 milles Basique

De 2 à 6 milles Côtier
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